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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant:

Après le mot : « collectivité », la fin de la première phrase de l’avant dernier alinéa de l’article 
L. 2333-30 du code général des collectivités territoriales est supprimée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour les hébergements touristiques non classés, la taxe de séjour est calculée à partir du taux adopté 
par la collectivité (compris entre 1% et 5%) appliqué au coût par personne de la nuitée. Le tarif 
obtenu est aujourd’hui plafonné au tarif le plus élevé adopté par la collectivité ou, s’il est inférieur à 
ce dernier, au tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. Le tarif maximal appliqué est 
donc de 2,30 € par personne et par nuitée.

Le présent amendement a pour objet de simplifier la détermination du tarif maximum de la taxe de 
séjour applicable aux hébergements non classés en supprimant le double plafond pour ne conserver 
que le tarif le plus élevé adopté par la collectivité. Ainsi, si la collectivité a adopté un tarif maximal 
applicable aux hébergements classés supérieur à 2,30 €, c’est celui-ci qui constituera le plafond. 
Dans les faits, le tarif maximal que peuvent adopter les collectivités est 4,10 € par personne et par 
nuitée.


